
Published on Mairie de Nargis (http://www.mairie-nargis.com)

Accueil > Déclaration de décès

Déclaration de décès

Naissance

Mis à jour le 18 septembre 2015 par « direction de l'information légale et administrative »

Lors de la naissance d'un enfant, les parents doivent effectuer certaines formalités. Par la 
suite, il est encore possible d'établir ou de contester une filiation en saisissant le juge.

Formalités pour le couple

Déclaration de naissance

Filiation de l'enfant d'un couple marié : présomption de paternité

Reconnaissance d'un enfant (couple non marié)

Démarches judiciaires

Recherche de paternité

Établissement de la filiation par possession d'état

Action aux fins de subsides en l'absence de filiation paternelle

Contestation de la filiation
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